
 

 
SALAIRES - EMPLOI - CONDITIONS DE TRAVAIL 

 

Les Fédérations FO et CGT appellent les salariés de la 
Sécurité Sociale à faire grève le 6 décembre 2007 

 
Malgré les demandes réitérées de l'ensemble des  Fédérations Syndicales,  les directeurs des 
Caisses Nationales et l'UCANSS refusent d’ouvrir une négociation sur l’augmentation de la 
valeur du point au titre de l'année 2007. 
 
Aujourd’hui plus personne, UCANSS, directeurs des Caisses Nationales ou locales ne peut 
ignorer le mécontentement des salariés de la Sécurité Sociale. 
 
La question salariale et la reconnaissance des qualifications sont aujourd'hui les 
préoccupations prioritaires des personnels des organismes de Sécurité Sociale. 
 
Une pétition intersyndicale circule dans les organismes pour l’ouverture de négociations sur : 
 

• L’augmentation immédiate de la valeur du point, 
 

• Le rattrapage du SMIC par l’attribution de 4 points à tous les coefficients,  
 

• La redistribution des excédents budgétaires réalisés dans toutes les branches par 
l’attribution d’une prime à tous les salariés de l’Institution. 

  
Elle a recueilli des dizaines de milliers de signatures, contraignant l'UCANSS à proposer  une 
prime de 150 euros nets, puis se ravisant à décider de la transformer en un complément à la 
prime d'intéressement de 300 euros… aux seuls bénéficiaires de cette prime en 2007.  
  
 

Nous sommes bien loin du compte 
 
La demande des salariés en matière de pouvoir d’achat est l’augmentation de la valeur du 
point. L'employeur doit y répondre. 
 
D’autant que bas salaires et non-reconnaissance des qualifications vont de pair avec 
dégradation des conditions de travail, réduction massive d’effectifs, mutualisations d’activités 
et  fusions d’organismes qui entraînent  une dépréciation du service public. 
 
 

 



Le mécontentement grandit dans les organismes 
 
Quels que soient les branches, les organismes, les effets des Conventions d'Objectifs et de 
Gestion se font sentir durement. Les salariés n'en peuvent plus, ils sont exaspérés de ne plus 
être en capacité de rendre le service qu'ils doivent aux assurés, allocataires, du fait du non 
remplacement poste par poste des départs, d'être sous payés, de voir leurs qualifications non 
reconnues. 
 
 

Les retraites ça nous concerne tous 
 
La remise en cause des régimes spéciaux de retraite nous concerne tous, c’est le préalable au 
« rendez-vous de 2008 » pour les salariés du privé donc le personnel de la Sécurité Sociale. 
Le COR (Conseil d’Orientation des Retraites) vient de rendre son rapport. Il annonce une 
ponction de 25 milliards d’euros en agissant sur le niveau des pensions, l’âge du départ, les 
recettes. C’est la remise en cause de nos droits, entre autre la bonification des 4 trimestres 
par enfants pour les calculs des retraites. Gouvernement et patronat veulent remettre en 
cause nos acquis. 
 
Les Fédérations FO et CGT demandent l'abrogation des mesures Balladur et Fillon.  Elles 
revendiquent le droit effectif à la retraite à taux plein à 60 ans.  
 
 

Les Fédérations CGT et FO considèrent que c'est l'action des salariés  
qui permettra de faire céder l'employeur. 

 
 

Elles appellent l'ensemble des personnels des organismes à 
décider dans l'unité de cesser le travail le 6 décembre 2007, 

jour de la prochaine réunion paritaire sur les salaires. 
 

Ce jour là, pour la région Ile de France,  les Fédérations FO et CGT avec le 
personnel, se rassembleront devant l’UCANSS à 10 heures. 

 

 
 

� Pour l’augmentation de la valeur du point et le rattrapage des 
pertes subies depuis plusieurs années, 

 
� Pour le maintien des organismes locaux de plein exercice avec 

l’ensemble de leurs activités et services, 
 

� Pour le remplacement de tous les départs par des embauches en 
CDI, la titularisation des emplois précaires. 

 
 

 


